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Le premier trimestre 2016, a été marqué par le lancement de quatre jumelages institutionnels au 
profit de la Direction Générale des impôts (DGI), l’Organisme National de Contrôle technique des 
Travaux Publics (CTTP 1, CTTP 2) et la Cour des Comptes et ce en partenariat avec trois Etats membres 
de l’Union européenne : la France, la Belgique et le Portugal.  

Ceci dénote clairement de 
l’importance de ce « rapprochement 
des administrations algériennes de 
celles des Etats membres de l’Union 
européenne » que s’atèle à établir le 
Programme d’Appui à la mise en œuvre 
de l’Accord d’Association P3A, par le 
biais de cet instrument phare de la 
coopération qu’est « le Jumelage ». 

Aussi, le projet de Jumelage engagé 
en 2014 en appui à l’Observatoire 
National de l’Environnement et du 
Développement Durable (ONEDD) 
dans la mise en œuvre d’un Système 
d’Information Environnementale (SIE) 
conformément aux standards de l’Union 
européenne et le renforcement de ses 
capacités en matière de traitement 
et d’interprétation des données 
environnementales, a été clôturé au 
mois de février après 18 mois d’activités.

La diversité des secteurs d’activités 
touchés par les jumelages, va de pair 
avec les objectifs assignés à chacun 
d’entre eux. Dans le secteur des 
Finances, il s’agit d’appuyer la DGI dans 
l’amélioration de ses performances, 

de renforcer ses structures et son rôle 
de coordination afin de lui permettre 
d’accomplir plusieurs missions qui 
se résument en : la mise en place 
d’instruments pour la modernisation de 
l'administration fiscale et l’amélioration 
de l’utilisation des fonds publics, la 
réforme fiscale, le renforcement de ses 
capacités pour développer son volet 
ressources humaines et de formation et 
ce dans le but  d’accompagner la mise en 
place des nouveaux modes de gestion et 
de contrôle.

La Cour des Comptes Algérienne 
quant à elle, sera dotée de moyens 
indispensables à la mise en conformité 
de son fonctionnement et de son 
activité aux normes internationales 
et aux bonnes pratiques européennes 
et internationales. Seront développés 
aussi les aspects contrôle de qualité 
et de performance pour la rendre plus 
pertinente, plus rapide, axée sur les 
résultats et moins consommatrice de 
ressources. Elle bénéficiera aussi grâce 
à ce jumelage, d’un véritable schéma 
directeur informatique pour faciliter son 
processus de travail.

Dans le domaine des travaux publics, 
c’est le  renforcement de la politique 
de préservation du patrimoine routier 
et aéroportuaire par des méthodes de 
gestion appropriées qui est le point nodal 
du jumelage au profit de l’Organisme 
National du Contrôle technique des 
travaux publics. Il s’agira à travers ce 
projet de contribuer à l’amélioration 
de l’entretien et la maintenance des 
infrastructures avec une exigence 
permanente d’appropriation de 
méthodes de gestion et d’exploitation 
modernes, conformes aux standards 
européens.

L’autisme et la scolarisation des 
enfants handicapés en milieu ordinaire 
de l’éducation nationale, ont fait 
l’objet de deux missions TAIEX, qui 
se sont déroulées au Centre National 
de la Formation Professionnelle des 
Handicapés Physiques khmisti au courant 
du mois de février. 

Un bon rythme d’activités à encourager ! 

UN DÉBUT D’ANNÉE INTENSE AU P3A 
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Les Jumelages  Institutionnels : « Des montages intelligents qui 
accompagnent le développement et la croissance en Algérie ». 

Tels ont été les propos de Monsieur le Ministre des Finances au séminaire de lancement du jumelage 
Institutionnel entre l’Algérie et la France en appui à la Direction Générale des Impôts pour améliorer ses 
performances, le 28 janvier 2016.
Ce jumelage est venu appuyer et 
concrétiser la politique de réformes 
engagée par le gouvernement dans le 
domaine des finances publiques. 

Le Gouvernement Algérien a engagé 
depuis 2012, un programme ambitieux 
pour la modernisation des finances 
publiques, l’amélioration de l’utilisation 
des fonds publics et le renforcement 
des structures et outils de contrôle de 
gestion.

La Direction Générale des Impôts occupe 
une place très importante dans ce 
programme qui prévoit la mise en place 
d’un nouveau schéma organisationnel de 
l’administration fiscale, l’amélioration de 
la qualité des services offerts ainsi que la 
lutte contre la fraude et l’évasion fiscale.

Ce projet de jumelage qui s’étalera sur 
une période de deux ans avec un budget 
de 1,4 million d’euros alloué par l’UE, 
s’inscrit donc en complémentarité des 
efforts déployés par l’Etat et a pour but 
de renforcer les structures de la DGI 
et son rôle de coordination afin de lui 
permettre d’accomplir plusieurs missions 
qui se résument en : 

 ► la mise en place d’instruments 
pour la modernisation de 
l'administration fiscale et 
l’amélioration de l’utilisation des 
fonds publics, 
 ► la réforme fiscale, 
 ► le renforcement de ses 
capacités pour développer son 
volet ressources humaines et de 
formation en mettant en place 
des structures de formation avec 
professionnalisation des équipes 
d’enseignants-fomateurs afin 
d’accompagner la mise en place 
des nouveaux modes de gestion et 
de contrôle.

«C’est un jumelage qui n’est pas du 
tout traditionnel, il vient à un moment 
ou nous procédons à une mutation 
organisée dans l’administration des 
impôts et personnellement, je suis très 
sensible aux opérations de jumelage, 
parce qu’elles vont au delà d’une 
prestation payante qui se termine par 
un livrable. » a souligné Monsieur le 
Ministre des Finances à l’ouverture du 
séminaire de lancement. 

De son côté, l'Ambassadeur de France 
en Algérie, Monsieur Bernard Emié, a 
estimé que « Ce jumelage témoigne 
de la volonté de l’Algérie et de l’Union 
européenne à travailler davantage 
ensemble. Son objectif est simple : 
fournir à l’Algérie des leviers efficaces 
de diversification et de modernisation 
de son économie ».

Le P3A et le secteur des Finances: 
un appui solide de longue date 
Le premier jumelage entre la Direction 
Générale des Impôts algérienne 
(DGI) et la Direction Générale des 
Finances Publiques française (DGFIP)
a été conclu en 2011, dans le cadre 
du Programme d’Appui à la mise 
en œuvre de l’Accord d’Association 
P3A. Il avait ciblé l'amélioration des 
relations de l'administration fiscale 
avec les contribuables, une meilleure 
organisation des procédures relatives 
aux impôts indirects et celles relatives 
au contrôle fiscal, l'allègement des 
procédures contentieuses et la réduction 
des délais de traitement.

Néanmoins, l’appui du P3A au secteur 
des finances, ne date pas de 2011. 

L’Algérie a entamé une politique de 
réformes de son système budgétaire 
depuis le début des années 2000 en 
collaboration avec la Banque Mondiale, 
qui a lancé un programme en 2004 
qui est toujours en cours- visant plus 

de performance dans l’emploi des 
ressources publiques.

Une évaluation des Finances publiques 
a été réalisée en 2010, par le PEFA, 
(Public Expenditure and Financial 
Accountability ; dépense publique et 
redevabilité financière), un dispositif 
international financé par l’Union 
européenne qui a conclut à la bonne 
santé des finances algériennes et à la 
nécessité de mettre en place un plan 
stratégique de modernisation des 
finances. 

Par ailleurs, adopté en 2012, le plan 
d’action du gouvernement, prévoyait 
une accélération dans la mise en œuvre 
de la réforme des finances publiques et 
en particulier de la réforme budgétaire. 
Une cellule d’appui à la modernisation 
des finances a été créée dans ce but sur 
décision du Ministre des Finances.

Le P3AII a été sollicité dès la création de 
cette cellule. Un montant de 5 millions 
d’euros, lui a été alloué afin qu’il puisse 
l’appuyer en mettant à sa disposition : 

 ► Un assistant technique à long 
terme ;
 ► Six experts référents dans 
les principaux domaines de la 
modernisation ; 
 ► Un centre d’expertise de 3000 
h/j d’expertise ponctuelle à travers 
un contrat de service de 3 millions 
Euros.

Même si la mise en place d’un plan 
stratégique reste l’objectif principal de 
cette cellule, des actions sont inscrites 
dans le cadre d’un pré-plan, sous forme 
de jumelages et d’actions ponctuelles 
au profit des différentes structures du 
Ministère des Finances. 
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Interview

C’est ainsi qu’un premier jumelage a 
été lancé avec la Direction Générale des 
Impôts pour l’amélioration des relations 
contribuables – administration fiscale, 
qui a pris fin en juillet 2012 après 18 
mois d’activités.

Mais l’appui du P3A ne date pas de ce 
jumelage. 

Lancée en mai 2009, le P3A a consacré 
en septembre de la même année, son 
premier TAIEX, à la Direction Générale 
des Impôts sur les méthodes d’évaluation 
des dépenses fiscales contribuant ainsi 
dans sa création à cette modernisation 
engagée dans le secteur des Finances. 

De 2009 à 2012, le secteur des Finances 
a bénéficié de 11 TAIEX : 

 ► Direction Générale des Impôts 
(DGI) : 04
 ► Direction Générale de la 
Comptabilité (DGC) : 02
 ► Direction Générale du Budget 
(DGB) : 01
 ► Direction Générale de la 
Prévision et des Politiques (DGPP) 
: 02

Comment ce projet va-t-il concrètement 
contribuer à l’amélioration des 
performances de la Direction Générale 
des Impôts (DGI) ?

Le projet se propose de doter la 
DGI d’outils novateurs en termes de 
gouvernance par le soutien des experts 
de la Directions Générale des Finances 
Publiques Française qui seront porteurs 
de méthodologies. 

Mais l’amélioration de la performance 
va se vivre dans le partenariat entre les 
deux administrations également par le 
travail effectué en local par les collègues 
Algériens.

Quelles sont les résultats principaux que 
se propose d’atteindre ce projet ?

Les principaux résultats attendus se 
fondent dans les quatre composantes 
sur lesquelles le projet de jumelage 
s’articule. 

Une nouvelle stratégie des ressources 
humaines basée sur la rénovation 
des statuts et la modernisation de la 
formation professionnelle se mettra en 
place. 

Une meilleure gouvernance de la DGI 
sera  visible au travers de l’amélioration 
de la gestion de la performance et des 
nouveaux outils de contrôle. 

Enfin et surtout, une nouvelle stratégie 
du recouvrement liée à une amélioration 
de la chaine de qualité du processus 
verra un recouvrement amélioré.  

Qu’est ce que la Direction Générale 
Française des Finances Publiques (DGFIP) 
en sa qualité de partenaire, apportera 
dans le cadre de cette « expertise d’a 
compagnonnage » à la DGI ? 

La DGFiP a construit et développé une 
valorisation des ressources humaines 
répondant aux critères de qualité de 
l’action publique : efficacité, qualité et 
maîtrise des coûts. 

De plus, la gouvernance et la 
performance publiques françaises se 
sont profondément modifiées sous 
l’effet de la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF). 

Ce projet de jumelage se base sur les 
recommandations d’un précédent projet 
dont a bénéficié la DGI en 2011. Quelles 
sont ces recommandations et quelles 
sont les priorités pour celui-ci ?

Le jumelage s’inscrit parfaitement 
dans la démarche de modernisation du 
Ministère des Finances Algérien et plus 
particulièrement celle de la Direction 
Générale des Impôts (DGI). 

Les priorités demeurent dans la 
modernisation des finances publiques et 
l’amélioration de l’utilisation des fonds 
publics.

La DGFiP s’est fixé des principes d’action 
en termes de maîtrise d’activité et de 
contrôle interne et s’est dotée des 
outils ad hoc et elle s’est engagée dans 
un vaste processus de modernisation 
depuis plusieurs  années, fondé 
sur le renforcement du civisme 
fiscal notamment par la qualité du 
recouvrement. 

Tous ces éléments apportés dans le cadre 
du projet de jumelage sont de nature à 
améliorer la performance de la DGI.

Monsieur Bachir CHIKHI 
Conseiller-Résident –

Jumelage DGI

Comité de pilotage
Le premier comité de pilotage a eu lieu 
la veille du séminaire de lancement 
du jumelage DGI et a été consacré 
principalement au démarrage de 
ce jumelage avec la présentation 
des responsables des différentes 
composantes  des  deux parties 
algérienne et européenne, de leurs 
missions et à leurs exposés de l’état 
des lieux de la Direction Générale des 
Impôts.

Cette première réunion a porté sur 
l’optimisation de la préparation des 
missions, pour atteindre les objectifs 
en adoptant la méthodologie proposée 
et en utilisant la feuille de route qui 
permettra l’avancement de la mission 
d’une manière coordonnée et efficace.

Les Responsables des composantes 
(RH, Performance, Contrôle interne 
et Recouvrement) des deux parties 
Algérienne et Européenne, se sont 
exprimés sur leurs attentes, chacun 
envers son homologue, afin d’arriver à 
la bonne conduite du projet.

Il est à signaler qu’à ce stade, trois 
activités se sont déroulées et ont donné 
une vision claire sur la situation de 
départ. Il s’agit de :

→ Activité 1 : Etablir un état 
des lieux des méthodes et des 
instruments de gestion RH (18 h/j)

→ Activité 2 :  Faire un état des 
lieux approfondi sur la gestion (10 
h/j)

→ Activité 4 : Faire un état des 
lieux approfondi de la situation 
du recouvrement dans toutes ses 
dimensions (10 h/j)

Le 2ème COPIL est prévu pour le 27 avril 
2016.
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Mise en place de la Stratégie 
Nationale de l'Environnement 
(SNE).

Aussi, consciente des enjeux que 
l’environnement représente pour un 
développement durable, l’Algérie a mis 
en place une Stratégie Nationale de 
l’Environnement (SNE) qui repose sur 
plusieurs axes : la préservation de l’eau, 
des sols et des forêts, des écosystèmes 
sensibles (littoral, steppe, Sahara), la 
dépollution industrielle, la protection du 
patrimoine archéologique, des espaces 
naturels et des espèces animales et 
végétales et les aires marines, la gestion 
des déchets spéciaux …

Celle-ci vise une croissance économique 

durable et se traduit dans les faits par 
l'adoption de plusieurs lois relatives à la 
protection de l’environnement et par la 
création de plusieurs institutions telles 
que : l’Agence Nationale des déchets, le 
Conservatoire National des Formations 
en Environnement, l’Ecole des Métiers 
de l’Eau, et  bien sûr, l’Observatoire 
National de l’Environnement et du 

L'Algérie est partie prenante de toutes les actions et organisations 
œuvrant pour le développement durable et la protection de 
l'environnement et ce, depuis le premier sommet de la terre organisé 
à Stockholm en 1972.

Au sommet de la terre en juin 1992 
à Rio de Janeiro (Brésil), l'Algérie a 
été signataire parmi 154 pays de la 
convention sur la diversité biologique 
et a adopté la  Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (CCNUCC) dont l'objectif 
était de stabiliser les concentrations 
atmosphériques de gaz à effet de serre 
en prenant en compte la responsabilité 
différenciée des pays industrialisés et 
des pays en développement.

Vingt ans après, en 2012, elle présidera 
le groupe des 77 + la Chine lors de la 
conférence des Nations Unies sur le 
développement durable "Rio+20" à 
laquelle ont pris part 190 pays et plus de 
30,000 participants.

L’Algérie a de ce fait toujours contribué 
à l’effort collectif visant la mise 
en œuvre des différents traités et 
conventions adoptés par la communauté 
internationale, dans l’objectif de 
promouvoir un développement durable 
respectueux de l’environnement 
mondial . 

Aussi, une étude américaine réalisée 
par des chercheurs de l’Environnement, 
a classé l’Algérie 42ème pays dans le 
monde en matière de protection de 
l’environnement sur 153 pays étudiés. 

Ce sont des mesures telles que la qualité 
de l’air, de l’eau, de la biodiversité, 
des contraintes sur les écosystèmes, 
des traitements des déchets et de la 
gouvernance de l’environnement qui 
ont aidé à classer l’Algérie comme 
étant le premier pays dans le monde 
arabe et le 2ème en Afrique sur le plan 
environnemental.  

Il y a donc intérêt à sauvegarder ce 
patrimoine environnemental qui 
constitue une richesse devant être 
préservée et gérée de façon rationnelle 
et durable.

Les actions de l’Etat

Le Gouvernement Algérien a mis en 
œuvre un Plan National d’action pour 
l’Environnement et le Développement 
Durable (PNAE-DD) élaboré grâce à la 
contribution de la Commission 

européenne à travers son programme 
EC-LIFE et au programme METAP 
administré par la Banque Mondiale. 

Les principaux objectifs de ce programme 
sont : l’amélioration de la santé et de 
la qualité de vie, la conservation et 
l’amélioration de la productivité du 
capital naturel, la réduction des pertes 
économiques et l’amélioration de la 
compétitivité, et enfin, la protection de 
l’environnement régional et global.

Des volontés, un jumelage, une portée de 18 mois et une naissance : 
le Système d’Information Environnemental (SIE)
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Dans cette optique,

Un jumelage a été lancé!

Un projet de jumelage visant à 
soutenir l’effort engagé par l’Algérie 
pour assurer la mise en œuvre de la 
politique environnementale dans le 
cadre de la Stratégie Nationale pour 
l’Environnement (SNE) et du Plan 
National d’Action pour l’Environnement 
et le développement durable a été lancé 
entre l’Algérie et deux pays membres 
de l’Union européenne, la France et 
l’Autriche et avec l’appui du Programme 
d’Appui à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Association P3A. 

L’objectif de ce projet est d’appuyer 
l ’Observatoire National  de 
l’Environnement et du Développement 
Durable (ONEDD) dans la mise en 
œuvre d’un Système d’Information 
Environnementale (SIE) conformément 
aux standards de l’Union européenne 
et le renforcement de ses capacités en 
matière de traitement et d’interprétation 
des données environnementales.

Celui-ci constitue un outil d'aide à la 
décision dans l'élaboration du Rapport 
National sur l'état et l'avenir de 
l'Environnement (RNE).

L'Environnement est l'ensemble des 
conditions naturelles et artificielles 
(physiques, chimiques et biologiques) et 
culturelles (sociologiques), impliquant la 
faune et la flore, dans lesquelles l'humain 
se développe.

Pour estimer la valeur qualitative 
et quantitative de cet écosystème, 
des unités de lectures, de mesures 
et d'interprétations, des matrices, 
des algorithmes et des données 
exploitables sont nécessaires à la 
résolution de cette équation à plusieurs 
variables, climatiques, sociologiques et 
économiques. 

Un  système d ' information 
environnementale est la solution la 
plus efficiente pour l'identification, la 
collecte, l’exploitation et l'interprétation 
des données.

Développement Durable (ONEDD) .

L’ONEDD en bref
L'ONEDD est une institution publique à 
caractère industriel et commercial, créé 
par décret exécutif n°02-115 du 03 avril 
2002.

Il constitue une structure cohérente 
contribuant efficacement à la protection 
de l’environnement notamment par 
son action de surveillance des milieux 
naturels et du développement durable. 

Dans l’esprit de l’Accord 
d’Association
La coopération peut constituer un 
véritable terreau sur lequel peuvent se 
baser différentes actions menées dans 
des secteurs variés, notamment celui de 
l’Environnement 

De ce fait, l’Accord d’Association conclu 
entre l’Algérie et l’Union européenne 
(UE), est un document de référence 
duquel découlent toutes les initiatives 
conjointes entre l’Algérie et l’Union 
européenne et ce, dans des domaines 
aussi riches que variés. Dans son article 
52, celui-ci stipule que :  

« Les parties favorisent la coopération 
dans le domaine de la lutte contre la 
dégradation de l’environnement, de la 
maîtrise de la pollution et de l’utilisation 
rationnelle des ressources naturelles 
en vue d’assurer un développement 
durable et de garantir la qualité de 
l’environnement et la protection de la 
santé des personnes ».

 Sont ainsi visés : 

 ► les questions liées à la 
désertification ;
 ► l’impact de l’agriculture sur la 
qualité des sols et des eaux ;
 ► la gestion des déchets et 
particulièrement des déchets 
toxiques ;
 ► la gestion intégrée des zones 
sensibles ;
 ► le contrôle et la prévention de la 
pollution urbaine, industrielle et 
marine ;
 ► l’utilisation d’instruments 
avancés de gestion et de 
surveillance de l’environnement, 
et notamment l’utilisation 
des systèmes d’information, 
y compris les statistiques, sur 
l’environnement ;
 ► l ’ass i stance  techn ique, 
notamment pour la préservation 
de la biodiversité ».

Le Système d’Informations 
Environnemental  est né ! 

Le SIE est donc mis en place à l'issue d'un 
programme de jumelage de 18 mois. 

Conduit par l'Observatoire National de 
l'Environnement et du Développement 
Durable (ONEDD) et doté d'un budget 
européen de 850.000 euros, avec une 
participation algérienne de 12 millions 
DA, ce système d’informations, obéit 
aux normes européennes introduites 
grâce à l'encadrement de 15 experts 
européens (11 Français et 4 Autrichiens) 
à l'implication des techniciens et des 
ingénieurs de l'ONEDD qui ont bénéficié 
de plusieurs formations et de partage 
d'expertise, pour leur permettre de 
maîtriser le fonctionnement de ce 
dernier. 

C’est donc une coopération en bonne 
intelligence et dans l'esprit de l'intérêt 
commun à agir dans le sens de la 
préservation de notre espace de vie 
unique... La planète Terre.

L’Environnement, une priorité !

La question de la préservation et de la 
protection de l'environnement est une 
priorité institutionnelle, individuelle 
et générationnelle. L’accès du Public à 
l'information environnementale est un 
droit citoyen.

Celui-ci  est mentionné dans la loi 
algérienne, notamment l’Article 7 de 
Loi n° 2003-10 relative à la protection 
de l'environnement dans le cadre du 
développement durable qui stipule que 
« toute personne physique ou morale 
qui en fait la demande, reçoit des 
institutions concernées les informations 
relatives à l'état de l’environnement ».

Pour son application, la loi ne précise 
pas les modalités de communication 
de ces informations. Le jumelage a 
proposé un décret ministériel sur 
le droit d'accès à l'information sur 
l’environnement, clarifiant les modalités 
de communication de ces informations.

La Lettre du P3A
Numéro 31 / Janvier - Février - Mars 2016

5www.p3a-algerie.org

Dossier - Environnement



La volonté politique de l'Algérie à 
mettre en œuvre les recommandations 
et les engagements en matière 
d'environnement est notifiée par le 
Décret exécutif n° 15-207 du 27 juillet 
2015, fixant les modalités d’initiation et 
d’élaboration du Plan National d’Action 
Environnementale et du Développement 
Durable (PNAEDD). 

Ce décret démontre ainsi la volonté 
du Ministère de mettre en place un 
système national d’information basé 
sur le partage et l’échange des données 
environnementales.

Rôle et missions du SIE

Dix-huit mois ont été nécessaires 
à la mise en place d’un  Système 
d‘Information National  à destination 
du public et des institutions publiques, 
regroupant des sous-systèmes 
d’informations thématiques gérés par 
les partenaires. Il nécessite un travail 
de coordination étroite entre toutes 
les parties détentrices de données et 
informations à l’échelle nationale. 

Son rôle est de : 

 ► Faciliter l’accès à l’information 
environnementale sans se 
substituer aux systèmes 
thématiques existants;
 ► Informer le public sur l’état de 
l’environnement et favoriser sa 
participation citoyenne;
 ► Fournir un accès aux données 
nécessaires pour les études 
sur l’environnement, telles 
que : le rapport national sur 
l’Environnement (RNE, suivi 
du plan national d’action 
pour l’Environnement et le 
développement durable (PNAEDD);
 ► Organiser les échanges de 
données entre les institutions.   

C’est donc un système fédérateur pour 
une gestion cohérente des données sur 
l’environnement qui va permettre sur 
le plan technique, une interopérabilité  
avec les différents sous-systèmes 
accessibles sur Internet.

Grâce aux différents ateliers thématiques 
organisés dans le cadre de la mise en 
œuvre du jumelage, plus de 184 données 
potentielles ont été identifiées (eaux de 
baignades, pollution industrielle, gestion 
intégrée des déchets ; gestion durable du 
littoral et milieu marin, rejets industriels, 
agriculture et biodiversité…). 

Cette base de données, permettra 
d'élaborer des rapports précis sur l'état 

de l'environnement en Algérie et de 
les diffuser sous forme d'informations 
pour le grand public afin de le 
sensibiliser davantage sur les questions 
environnementales. 

Elle constitue l’âme du système 
d’information car, sans elle, aucune 
information ne sera produite. Les 
données groupées et analysées par le 
SIE sont essentielles à l'identification des 
problématiques de l'environnement et 
l'instauration des études et planifications 
des actions correctrices et préventives.

Ces données sont toutes enregistrées 
dans un géocatalogue qui permettra 
de rendre accessible en un seul point 
l’ensemble des métadonnées sur l’état 
de l’environnement :

http://catalogue.onedd.org.

Le Jumelage en chiffres

 ► Durée : 18 mois
 ► Budget UE : 850 000 Euros
 ► Experts européens : 15 experts   
dont 11 français et 4 autrichiens.
 ► Ressources mobilisées par l'UE 
: 280 journées d’expertise et de 
formation en Algérie. 

 Le travail et l'échange de données en 
réseau est indispensable à la pérennité 
du SIE. 

Tous les organismes et institutions 
en lien avec l'environnement doivent 
s'impliquer pour alimenter ce système et 
lui fournir des informations. 

Afin d’améliorer le partage d’information 
entre institutions, un projet de 
convention a été élaboré grâce au 
jumelage. 

La convention définit les données à 
échanger, les conditions d’échange ainsi 
que les formats d’échange.

Des moyens humains et financiers ont 
été mobilisés pour mener à terme et 
dans de bonnes conditions ce projet. 

Une durée de 18 mois, un plan de travail 
rigoureux  avec des acteurs et partenaires 
impliqués et respectueux des délais et 
des objectifs fixés, un capital ressources 
humaines ayant acquis expériences et 
savoir-faire avec les formations et stages 
de haut niveau assurés par des experts 
européens ( pas  moins de 280 journées 
de formations et d'expertise dispensées) 
ont contribué à poser les jalons d’un vrai 
système d’Information Environnemental.

Il reste à présent à impliquer l’ensemble 
des partenaires concernés, de définir 
les règles de fonctionnement du SIE, 
de faire fonctionner le comité national 
d’échanges de données mis en place 
lors de ce projet, afin d’assurer le bon 
fonctionnement de ce nouveau système.

Longue, pérenne et fructueuse vie à 
notre nouveau-né. 

Son alimentation récurrente en données 
ainsi que l'entretien et le renforcement 
de la ressource humaine, dotée des 
meilleurs outils technologiques sont 
nécessaires, pour donner son meilleur 
fruit : L'INFORMATION.
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Ministère chargé de l’Environnement. 

S’ils ne sont pas suivis par du personnel 
compétent, le risque est grand qu’ils 
tombent en panne ou deviennent 
inutilisables d’ici quelques mois. 

Le second axe concerne celui des  données  
sans données, pas d’information et sans 
information comment gérer ? Il est 
crucial d’organiser la production et la 
collecte de données dans les différents 
domaines afin de disposer d’une image 
claire de la situation, des efforts qui sont 
faits par l’administration et des résultats 
que ces efforts ont permis d’atteindre. 

Le programme PAPSE va permettre de 
conforter les systèmes d’informations 
thématiques (déchets, biodiversité, 
littoral, …) afin de disposer de données 
robustes dans les différents domaines. 

Conforter, cela veut dire former 
les responsables et les techniciens, 
recruter les compétences informatiques 
nécessaires et mettre en place là où c’est 
nécessaire, un système de création de 
données de base qui pourront ensuite 
être utilisées dans le cadre du SIE. 

L’ONEDD pourrait à ce sujet se voir 
confier des moyens complémentaires 
pour assurer, en complémentarité de ce 
qui se fait déjà par d’autres institutions et 
coordonner un suivi régulier et national 
de l’état des milieux récepteurs (eau, air, 
sols). 

Produire et collecter des données 
demande un effort considérable de 
normalisation de ces données et des 
références pour le calcul. 

Il est nécessaire de poursuivre le travail 
de normalisation, par exemple, pour 
savoir à partir de quel seuil une mesure 
est problématique. 

Il est également nécessaire de 
poursuivre la codification des objets 
suivis : codification des cours d’eau ou 
des tronçons de cours d’eau, des plages, 
des industries. 

De grands efforts ont déjà été accomplis 
dans ce domaine, mais il existe encore 
des marges de progrès.

Le RNE qui devrait sortir tous les deux 
ans est bloqué depuis 2005. 

J’ai été très bien accueilli à l’ONEDD et j'ai 
trouvé une équipe jeune, dynamique et 
curieuse d’apprendre et de développer 
ses compétences. 

Les partenaires rencontrés se sont aussi 
montrés très intéressés par le projet.

Le jumelage ONEDD a été le premier 
jumelage environnemental en Algérie. 

Il a été mis en place pour conforter le 
Ministère chargé de l’environnement et 
l’ONEDD dans leur mission de rapportage 
sur l’état de l’environnement. 

Il a permis de poser les bases d’un 
système national qui doit être à la fois 
technique, organisationnel et politique.

Pour nourrir ce système et lui permettre 
de servir il va falloir continuer le travail, 
en particulier selon les axes suivants :

Le premier concerne l’importance qui doit 
maintenant être donnée à l’informatique 
au sein de l’administration. 

Il n’est tout simplement plus possible de 
travailler sur des documents papier. 

Et ce sujet n’est pas limité au secteur de 
l’environnement mais doit être amélioré 
dans tous les secteurs. 

Cela ne se fera pas en un jour et 
nécessite de former les gens aux 
outils de bureautique de base mais 
aussi d’organiser le recrutement 
d’informaticiens et de gestionnaires de 
bases de données de bon niveau qui 
puissent être placés dans les différents 
services ou OST. 

Des équipements de haut niveau ont 
été acquis par l’ONEDD avec l’appui du 

Maintenant que le SIE est opérationnel, 
il pourrait être pertinent d’en relancer la 
rédaction.

Une rédaction basée sur des données 
robustes, collectées par l’administration 
de façon régulière et homogène par 
les différents organismes responsables 
et rédigé en collaboration, sous la 
coordination de l’ONEDD. 

Cela suppose d’activer le Comité National 
d’Échange de Données. 

Ses tâches pourraient notamment être 
les suivantes :

 ► Établir une liste d’indicateurs et 
d’assurer sa validation
 ► Établir la liste de thématiques 
pertinentes constituant les 
futurs rapports sur l’état de 
l’environnement 
 ► Renforcer les relations entre 
les différents détenteurs de 
données et d’informations au 
sein des différents départements 
ministériels
 ► Assurer la coordination et 
le suivi nécessaire pour la 
compilation du rapport sur l’état 
de l’environnement
 ► Elaborer les mécanismes 
d’échange et le partage des 
données selon les principes et 
standards européens décrits 
ci-dessus.

Le Comité Interinstitutionnel doit 
également proposer une stratégie et un 
plan de travail. 

Le projet SEIS donne une méthode et un 
cadre très pertinents pour amorcer ce 
travail sur quelques thèmes prioritaires. 

La même méthode peut être utilisée 
sur les autres thèmes (biodiversité, 
littoral…).

Il appartient désormais au Ministère, 
à l’ONEDD et à ses partenaires de 
poursuivre le travail. 

L’outil est là, il faut maintenant le 
faire fonctionner en produisant les 
données environnementales de qualité, 
indispensables à toute politique 
environnementale.

Conseiller-Résident 
Jumelage ONEDD

Monsieur Emmanuel THIRY
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forme de visite d’expert, a eu lieu du 7 
au 9 février 2016, au Centre National 
de la Formation Professionnelle des 
Handicapés Physiques khmisti dans la 
Wilaya de Tipaza. 

Une trentaine de personnes 
représentants différentes structures du 
Ministère de la Solidarité : éducateurs 
spécialisés, psychologues, conseillères 
pédagogiques, formateurs dans 
des classes intégrées, présidents 
d’associations, ont pris part à cet atelier 
de formation.

Ayant pour thème générique « la 
scolarisation des enfants handicapés 
en milieu ordinaire de l’éducation 
nationale », cette rencontre a été 
animée par un expert Français, Monsieur 

Le Ministère de la Solidarité Nationale, 
de la Famille et de la Condition de la 
Femme a bénéficié d’une première 
mission TAIEX dans le cadre du P3A. 

L’objectif assigné à cette mission était 
d’échanger sur l’experience européenne 
voire Française dans le domaine du 
handicap. 

A travers cette mission, le Ministère de 
la Solidarité ambitionnait d’acquérir une 
vision plus élargie sur les différentes 
approches pratiquées dans les pays 
européens pour mieux articuler les 
secteurs de la Solidarité Nationale 
et celui de l'Éducation Nationale en 
particulier. 

La mission qui s’est déroulée sous 

Mission d’expert sur la scolarisation des enfants 
handicapés en milieu ordinaire de l’Éducation 

Nationale 

Les 7, 8 et 9 février s’est déroulé, à 
Khemesti, un TAIEX sur le thème de « La 
scolarisation des enfants handicapés en 
milieu ordinaire ». 

Cette initiative du Programme d’Appui à la 
mise en œuvre de l’Accord d’Association 
P3A, organisée en collaboration avec 
le Ministère de la Solidarité Nationale, 
de la Famille et de la Condition de 
la Femme, a consisté en un atelier/
formation réunissant une trentaine de 
professionnels en charge de l’accueil des 

enfants en situation de handicap.

Un des objectifs de cet outil TAIEX est 
de présenter les différents aspects des 
législations européennes à partir des 
valeurs et principes qui les fondent. Dans 
le champ du handicap et particulièrement 
sur la scolarisation des enfants en milieu 
ordinaire, cela suppose tout un travail 
de réflexion préalable sur les notions 
d’inclusion scolaire, de société inclusive, 
de situation de handicap, de besoins 
éducatifs particuliers, d’évaluation, de 
formation des acteurs de la prise en 
charge, de la place des familles dans 
cette approche, de citoyenneté … Etape 
indispensable d’un travail collaboratif 
qui exige, pour qu’il devienne fécond, 
de mettre derrière chaque terme les 
mêmes notions et de partager un 
langage commun.

« Ce qui nous fait nous mouvoir, 
c’est cette attitude d’esprit 
envers les personnes vulnérables 
et cette curiosité intellectuelle 
sans laquelle nous n’aurons pas 
de motivation. Sans motivation 
nous ferons du mauvais travail 
et les enfants en souffriront, et 
c’est tout le contraire de notre 
mission » Bernard LABOREL 

Contribution

Bernard LABOREL, Expert 
consultant

Bernard LABOREL qui est intervenu pour 
présenter l’expérience Française en la 
matière. Après trois jours d’échange, de 
partage, de recherche en commun, des 
envies sont nées et des besoins se sont 
exprimés. 

«  Ce que je retiens de ma mission, c’est 
que tous les stagiaires ont la solution 
à leur propre problème dans leur tête. 
Il n’y a pas de modèle précis. Ce n’est 
pas le modèle Français qu’il faudra 
implanter, c’est le modèle Algérien qu’il 
faudra construire. Ce modèle existe 
déjà, mais il faudra le parfaire et ils le 
feront en se nourrissant des autres 
expériences, mais en ne croyant pas que 
ce que l’on fait ailleurs est la solution 
obligatoire pour leur pays » a souligné 
Monsieur Bernard LABOREL. 

Les principales thématiques abordées 
durant cette formation étaient les 
suivantes : 

 ► Présentation de l’expérience 
Française dans l’intégration scolaire 
en milieu ordinaire ou spécialisé.
 ► Dispositifs de scolarisation des 
élèves selon le type d'handicap : 
accueil dans les établissements 
s c o l a i r e s ,  c o m p é t e n c e s 
professionnelles…
 ► Comment aborder la prise en 
charge adéquate  de l'enfant en 
termes de défis éducatifs à relever
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Cette rencontre a ainsi permis d’exposer, 
d’analyser, de commenter avec esprit de 
responsabilité, les réalisations actuelles 
et avec courage et détermination, 
de mettre en exergue les lacunes en 
termes de pratiques professionnelles, de 
dispositions éducatives et pédagogiques 
qu’il conviendrait de combler pour aller 
dans le sens des attentes des familles, 
des professionnels et de l’intérêt des 
enfants concernés. 

En présence de professionnels dotés 
d’une grande expérience et possédant 
une connaissance solide des publics 
ayant des besoins éducatifs particuliers, 
il s’est donc moins agi d’une formation 
au sens classique que d’un séminaire de 
travail au cours duquel ces notions ont 
été approfondies et débattues à l’aune 
de la situation propre du pays.

L’expérience française (dont la loi du 
11 février 2005) a été exposée à titre 
d’illustration d’une démarche, de ses 
tâtonnements, des écueils rencontrés 
dans son application et de la manière 
dont ils ont été résolus. 

Faire ainsi part du processus de genèse 
et d’application de cette loi éclaire sur 
la distance inévitable à combler entre 
l’intention et la réalisation, laquelle 
suppose, in fine, de changer le regard de 
l’ensemble de la société sur le handicap.

Pour autant, une des idées fécondes 

unanimement partagée est qu’il n’existe 
pas de modèle « prêt à porter » qu’il 
s’agirait d’appliquer sans tenir compte de 
l’histoire et des particularités nationales 
de l’Algérie. Il est apparu aux participants 
qu'il s’agit aujourd’hui pour ce pays, sur 
la base de ses riches acquis en matière de 
prise en charge (par exemple en matière 
d’enfants sourds ou malentendants) 
d’inventer ses propres réponses aux 
problématiques posées, réponses 
fondées sur les valeurs et principes 
auxquelles il a souscrit en ratifiant la 
Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées, le 
4 décembre 2009.

 

Ces trois journées ont donc donné lieu à 
une réflexion soutenue, à des échanges 
substantiels, à un riche partage de 
bonnes pratiques professionnelles. 

Cette rencontre a aussi permis de 
déterminer les axes sur lesquels 
i l  conviendrait d’approfondir 
ultérieurement la réflexion et 
d’expérimenter des actions lors d’autres 
initiatives en gestation. 

Le temps a ainsi manqué pour aborder 
les problématiques de la communication, 
de la coordination, du partenariat, de la 
coopération interinstitutionnelle, de la 
formation des enseignants spécialisés,…
etc.

Mais, à l'évidence, l’Algérie possède en 
interne de solides ressources : les acquis 
des politiques actuellement menées, 
l’implication des autorités publiques, 
l'engagement et la compétence 
professionnelle de ses acteurs, les 
expériences conduites localement qui 
gagneraient toutefois à être davantage 
partagées entre professionnels. 

Ce TAIEX a ainsi révélé d’énormes 
potentialités chez ceux qui ont en charge 
la scolarité de l’enfance handicapée en 
milieu ordinaire. 

L’implication et l’intérêt des stagiaires 
ont été remarquables. Le désir d’aller en 
avant est manifeste. 

Avec de tels atouts, nul doute que la 
poursuite du travail sera féconde, au 
grand bénéfice des enfants en situation 
de handicap, de leurs familles et des 
professionnels qui sont impliqués 
dans ces problématiques. Il convient 
également de remercier les autorités 
pour les très bonnes conditions de travail 
qui nous ont été offertes et qui ont 
grandement facilité le travail collectif.

sur l’autisme dans un esprit de dialogue ouvert et  
d’enrichissement mutuel.

Ayant eu pour thème, «  les méthodes de prise en charge 
des enfants autistes », cet atelier a réuni  des éducateurs, 
des psychologues, des assistants sociaux, des responsables 
pédagogiques, des chefs de service des établissements, 
des enseignants, ainsi que des présidents d’associations 
activant dans le domaine, les professionnels venus de 
différentes Wilayas. 

L’objectif de cette mission était de permettre au MSNFCF, 
en charge des enfants autistes de s’imprégner d’un 
échange d’expériences avec les États Membres de l’Union 
européenne pour améliorer ses méthodes de prise en 
charge. La contribution ci-après apporte un éclairage 
complet sur cette question.    

Méthodes de prise en charge des enfants autistes

Algérie-Union européenne, et en se basant sur les besoins 
exprimés par le Ministère de la Solidarité Nationale, de la 
Famille et de la Condition de la Femme ainsi que par les 
praticiens et professionnels des établissements spécialisés 
en matière de prise en charge des enfants autistes, une 
mission TAIEX, sous forme d’une visite d’expert a été 
organisé du 21 au 23 février 2016 , au Centre National de la 
Formation Professionnelle des Handicapés Physiques 
« khmisti » dans la Wilaya de Tipaza.

L’originalité des missions TAIEX réside dans ces « rencontres 

sur l’acquis » qui permettent d’apprendre des autres et de 

partager leurs expériences. 

C’est ce qu’a tenté d’apporter cette mission d’expertise 

Dans le cadre du Programme d’Appui a la 
mise en ouvre de l’Accord d’Association, 
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pratiques en matière de renforcement 
et de maintien des capacités pour une 
meilleure identification des  actions 
prioritaires à inclure à la prochaine 
rentrée scolaire et sociale (2016-2017). 

Cela nous permettra d’évaluer l’impact 
du renforcement des capacités dans 
la démarche d'amélioration continue 
en matière de formation continue et 
délocalisée déjà engagée ainsi que la 
mobilisation des personnes impliquées.

Ces programmes de formation  
visent aussi à aider l’ensemble  des  
établissements spécialisés et  les 
Directions de l’Action Sociale de la Wilaya 
(DAS), ainsi que les professionnels 
et le personnel administratif à 
développer les compétences et les 
moyens institutionnels nécessaires 
pour administrer, gérer et renforcer 
le développement de la prise en 
charge de cette catégorie spécifique, 
particulièrement l'Autisme au niveau  
national.

Cet atelier nous a permis  modestement 
de faire une petite évaluation à mi 
parcours de notre intervention sur le 
terrain au niveau des 48 Wilayas surtout 
par rapport  à nos cinq mesures phares 
que nous avons retrouvé dans cette 
coopération : 

Les cinq (05) mesures phares :   

 ► Poursuite des sessions de  
formation engagées
 ► Elaborer un corpus de 
connaissances et de Formation 
commun et promouvoir la 
recherche sur l’autisme
 ► Actualiser et développer les 

L’atelier de formation qui a été organisé 
du 21 au 23 février 2016, au Centre 
National de la Formation Professionnelle 
des Handicapés Physiques Khmisti dans 
la wilaya de Tipaza, rejoint les actions 
déjà engagées par notre Direction en ce 
qui concerne l’appui institutionnel et le 
renforcement des capacités.

Notre plan d’action, fondé sur l’approche 
globale du secteur chargé de la 
solidarité nationale en matière d’appui 
aux renforcements de capacités,  est 
un outil spécifique pour renforcer les 
capacités en matière de formation, de 
sensibilisation aux problèmes rencontrés 
par les professionnels dans  le domaine 
du diagnostic mais aussi, d’orientation 
des parents d’enfants handicapés 
(visuels, autistes, trisomie 21,…etc.). 

Pour répondre aux besoins physiques 
et psychologiques des parents et des 
enfants, nos programmes et sessions de 
formation continue et délocalisés, visent 
à donner un soutien aux  professionnels  
des établissements spécialisés : 
éducateurs, psychologues, assistants 
sociaux, responsables pédagogiques, 
chefs de services des établissements, 
enseignants, ainsi qu’aux acteurs 
extérieurs : associations activant dans le 
domaine, les parents,…etc.

Ce programme de formation continue 
et délocalisé  vise aussi la création de 
synergie et de coordination entre les 
services spécialisés qui doivent être 
accessibles et fournir un soutien médico-
social, psychologique et éducatif.  

Ce type d’ateliers de formation sont 
des actions particulièrement utiles 
pour accélérer la diffusion des bonnes 

contenus de la formation  continue 
et délocalisée des professionnels
 ► Renforcer les capacités 
de diagnostic qui facilitent 
l’orientation et l’accompagnement 
des familles
 ► Former l’ensemble des acteurs 
intervenants (professionnels & 
société civile).

Se mobiliser et avancer ensemble
L’objectif de l’organisation de cet atelier 
autour du parcours de l’enfant autiste et 
de ses parents,  était de répondre aux 
besoins exprimés par les professionnels 
et praticiens en situation. 

Il nous a permis de poser des questions 
autour de l’autisme qui est une maladie 
invisible se cachant  derrière un visage 
d’enfant, d’apparence normale  et 
qui indique combien de familles se 
retrouvent déstructurées par cette 
maladie. 

Nous sommes persuadés qu’en 
Algérie nous avons les compétences 
pour combattre cette maladie 
par la recherche, la formation, la 
sensibilisation, la communication. Il 
est de notre devoir de dynamiser cette 
énergie collective et pluridisciplinaire 
et d'appuyer l’engagement de tous 
les acteurs : associations, médecins, 
parents, praticiens et professionnels du 
terrain. 

« Mieux connaître pour 
mieux accompagner. De la 
compréhension de l’autisme à la 
boîte à outils pédagogiques ». 
A la fin de la formation, s’est dégagée, 
de tous les professionnels, une 
certaine vitalité interinstitutionnelle et 
interdisciplinaire. 

Ces trois jours d’échange de bonnes 
pratiques, de connaissance et 
d’expériences, ont pu concéder 
des regards croisés autour de cette 
thématique, grâce auxquels maintenant 
nous pouvons trouver des réponses 
à la détresse des parents d’autistes 
et accompagner les enfants qui sont 
dans nos établissements à être mieux 
reconnus dans leur handicap.

 C’était un bel exercice pour tous les 
participants (professionnels du terrain 
et les cadres de la centrale).  Espérons 
que l’avenir nous permettra d’obtenir 
les moyens nécessaires pour progresser 
dans cette perspective. 

Mme Karima  MEGTEF 
MEHALI 

Directrice de la conception, du suivi 
de l’analyse, de l’évaluation et du 
développement des activités de prise  
en charge institutionnelles et des 
ressources pédagogiques (Ministère 
de la Solidarité, de la Famille et la 
Condition de la Femme).

« Mieux  connaitre  pour  mieux accompagner,  
de la compréhension de l’autisme à la boîte 
à outils pédagogiques ».
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programme de coopération durable : 

 ► Unité de Gestion du Programme 
d’Appui à la mise en œuvre de 
l’Accord d’association
 ► Ministère chargé des relations 
avec le parlement
 ► Direction Générale de la 
Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative
 ► Division des marchés publics au 
niveau du Ministère des Finances. 
 ► Délégation de l ’Union 
européenne.

Direction Générale de la Fonction 
Publique et de la Réforme 
Administrative  (DGFPRA) 

Concernant la Direction Générale de 
la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative la démarche se rapporte 
aux éléments suivants : 

Depuis 2011, SIGMA a soutenu des 
réformes dans plusieurs domaines du 
système de gouvernance en Algérie. 
Les experts SIGMA ont collaboré avec 
les autorités algériennes en matière de 
fonction publique et de modernisation 
de l’Administration.

L’administration algérienne est encore 
une administration traditionnelle, 
largement dominée par une culture 
bureaucratique. 

Partant de là, la DGFPRA, accorde un 
intérêt particulier à la coopération avec 
le programme SIGMA/ OCDE surtout en 
cette période de réformes inscrites au 
programme du Gouvernement.

En effet, le gouvernement à la ferme 
volonté d’améliorer la qualité des 
services fournis aux citoyens et de 
renforcer leur confiance en ce qui 
concerne les institutions publiques et les 
services de l’État. 

Le programme SIGMA « Supports for 
the improvement in Governance and 
Management » « Aide à l’amélioration 
des institutions publiques et des 
systèmes de gestion » est  présent en 
Algérie depuis 2010. 

Initié par l'Organisation de Coopération 
et de Développement Économiques 
(OCDE) et l’Union européenne, il est 
destiné aux institutions de gouvernance 
publique, aux organismes centraux 
chargés de la gestion des domaines 
communs (fonction publique, budget, 
justice…).

Une cellule SIGMA installée auprès de 
l’UGP du P3A est opérationnelle depuis 
juin 2015. 

Cet article, nous retrace les activités de 
la cellule SIGMA et présente un projet 
concernant la Direction Générale de 
la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative DGFPRA.

Activités de la cellule SIGMA

Dans ce cadre, SIGMA est en charge de 
définir avec les bénéficiaires les projets 
à mettre en œuvre, d’établir les fiches 
de projets correspondantes, de les faire 
valider auprès des services concernés 
de la commission européenne et de 
procéder à la mobilisation des experts 
pour les réaliser.

L’UGP quant à elle est en charge 
d’assurer les actions de préparation, de 
mise en relation avec la cellule SIGMA/
OCDE et de suivi des projets lors de leur 
déroulement en Algérie.

La troisième mission de la cellule SIGMA 
s’est déroulée au mois de mars 2016. 

Durant cette mission, des rencontres 
ont été organisées avec les structures 
suivantes dans le but d’établir un 

SIGMA…, Un instrument pour améliorer la qualité 
des services aux citoyens.. 

La nouvelle mission de la DGFPRA est 
d’améliorer la qualité des services 
administratifs rendus aux citoyens et aux 
entrepreneurs. 

Dans ce sillage, une instruction a été 
diffusée par le Premier Ministère 
en 2014. Elle fixe dans le cadre d’un 
programme d’amélioration le champ 
d’intervention et les priorités, ciblant 
ainsi la simplification des procédures 
administratives. 

Un comité de pilotage de ce plan de 
simplification a été créé, il est présidé 
par le Directeur Général de la Fonction 
Publique et de la Réforme Administrative.

La DGFPRA, a jugé indispensable de 
sensibiliser les cadres et les agents 
publics pour stimuler la multiplication 
des initiatives d’amélioration et en 
assurer la réussite. 

L’expérience des pays de l’UE, qui a 
conduit au cours des 20 dernières années 
à de multiples actions d’amélioration des 
services administratifs aux citoyens, peut 
inspirer l’Algérie dans ses actions.

Objectifs du projet

1. Présenter aux autorités 
algériennes des expériences 
significatives des pays de l’UE de 
sensibilisation et de formation 
des cadres et des agents publics 
en matière de qualité des services 
rendus aux citoyens.

2. Soutenir la DGFPRA dans la 
rédaction d’un plan d’action à 
moyen terme sur la sensibilisation 
de l’Administration publique en 
matière de qualité des services 
rendus aux citoyens. Ce plan 
d’actions pourra être intégré 
dans le plan annuel 2016 de 
Simplification des Procédures 
Administratives. 

3. Un séminaire est programmé 
pour le mois de septembre 2016. 
La fiche technique relative à ce 
séminaire devrait être élaborée 
par les services concernés de la 
DGFPRA.
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POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme - UGP 
Palais des expositions, Pins Maritimes, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.21.07.95 - +213 21.21.94. 01/02  fax : +213 21.21.04.12 
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. Le 
P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente Lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’Accord. 
Ces informations sont également publiées et diffusées à travers les médias algériens, fidélisés 
dans le Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A permet, en même temps, la participation 
active des administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

LE JUMELAGE ISTITUTIONNEL
Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un pays partenaire et 
l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne. Il permet d’améliorer et de moderniser les 
lois, les réglementations et l’organisation des administrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis l'UE. 
Les Jumelages sont fondés sur la base de compromis entre les partenaires, qui se fixent des objectifs précis pour la 
résolution de problèmes systémiques. Un Jumelage est un véritable contrat de partenariat entre les administrations 
et constitue un engagement sérieux, concrétisé par la coopération et l’échange de pratiques entre les parties pour 

une durée d’exécution allant en moyenne de 18 à 24 mois.

ASSISTANCE TECHNIQUE ET ÉCHANGE D'INFORMATIONS
TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, Assistance Technique et 
Échange d’Informations. Les actions TAIEX sont des missions spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 

administrations du Bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) à partir d’expertise sur les bonnes pratiques et sur les aspects clés de la 
réglementation et de l’acquis de l’Union. Les actions TAIEX peuvent prendre trois formes : missions d’experts en Algérie (durée 
maximale de 5 jours), séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis de l’Union à un large public (max. 2 jours) 
et visites d’études de fonctionnaires algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

CRÉÉ LE CHANGEMENT ENSEMBLE
SIGMA est la contraction de l’appellation du programme en anglais : « Support for the Improvement in Governance and 
Management » ou en français : « aide à l’amélioration des institutions publiques et des systèmes de gestion ». SIGMA 
est une initiative conjointe de l’OCDE et de l’UE. Son financement est assuré par l’UE. La conduite des opérations, 
de l’identification des projets à leur mise en œuvre, est du ressort de l’OCDE.  Créé en 1992 dans le cadre de l’appui 

aux pays candidats à l’élargissement de l’UE, l’instrument SIGMA a été adapté ensuite  aux pays de  la région du voisinage en 
2009.  Des responsables  du programme  SIGMA (fonctionnaires internationaux) et de fonctionnaires empruntés à court terme à 
leurs administrations respectives des États Membres participent, aux côtés des responsables et fonctionnaires issus d’institutions 
publiques du pays bénéficiaire,  aux ateliers, séminaires et autres activités dans le cadre du programme SIGMA.

LES INSTRUMENTS DU P3A

UN COMPLÉMENT NÉCESSAIRE
Les ACTIONS PONCTUELLES, de courte ou moyenne durée, centrées sur une problématique donnée, permettent 
de circonscrire le problème identifié et exposé dans la demande et de proposer des solutions techniques. A titre 

d’exemple, elles ont concerné le domaine de la Normalisation par des diagnostics et des expertises pour des mises à niveau requises 
pour l’accès aux normes et standards de qualité. De nombreuses actions ont été menées dans d’autres secteurs stratégiques. 

PROGRAMME D'APPUI À LA GOUVERNANCE POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE EN ALGÉRIE
SPRING est l’acronyme pour « Soutien au Partenariat, à la Réforme et à la Croissance inclusive ». Il a été initié en 
2011, pour accompagner les pays du Voisinage Sud suite aux événements du Printemps arabe. Adopté au bénéfice 
de l’Algérie par la Commission européenne, ce programme vise à renforcer les institutions de gouvernance dans 

les domaines économique et politique. Ses objectifs consistent à consolider l'Etat de droit, y compris l’accès à la justice, à renforcer 
la lutte contre la corruption, à encourager la participation de tous les citoyens aux processus de développement, et à améliorer le 
suivi de la gestion des finances publiques.
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